
NOËL

Pour célébrer la fête de Noël en conscience, il convient de bien se représenter ce qui
s’est passé en Palestine lors de la naissance de Jésus. À ce propos, force est de constater que
les contenus des récits des Évangiles de Luc et de Matthieu sont divergents.

Chez Luc, un couple composé de Joseph et de Marie, monte de Nazareth à Bethléem
pour se conformer à l’édit impérial imposant un recensement de la population. Ils viennent à
Bethléem qui est la ville de la lignée de David à laquelle appartient Joseph. Dans cette
bourgade,  Marie  donne naissance à un enfant  qu’elle couche dans  une crèche,  à  défaut
d’avoir pu trouver une place dans une auberge. Avertis de l’événement par un ange, des
bergers,  veillant  alentour  sur  leurs  troupeaux,  viennent  à  l’étable  de  la  naissance  pour
honorer l’enfant. Huit jours plus tard, l’enfant sera circoncis et recevra le nom de Jésus. Par
la suite, en vertu de la Loi de Moïse, l’enfant sera présenté au Temple à Jérusalem, avant
que la famille retourne à Nazareth.

Dans l’Évangile de Matthieu, nous lisons une toute autre histoire. Il est certes aussi
question d’un couple dont l’homme et la femme portent les mêmes noms, mais il n’y eut pas
de déplacement de Nazareth à Bethléem, car la famille résidait dans ce bourg où un enfant
allait naître, lui aussi prénommé Jésus. Il vint au monde dans une maison. C’est là que des
mages venus d’Orient où ils avaient vu son étoile, vinrent se prosterner devant lui, offrant
comme présents de l’or, de l’encens et de la myrrhe. Ensuite, Joseph averti par un ange,
conduisit la famille en Égypte pour éviter à l’enfant la mort que voulait perpétrer le roi
Hérode avec le massacre des innocents. Après la mort du roi, la famille revint en Palestine,
mais craignant son successeur, elle alla résider en Galilée, précisément à Nazareth où vivait
l’autre famille. Désormais, le destin des deux familles allait converger. 

Rien qu’à la lecture des deux récits, nous pouvons constater que deux enfants du nom
de Jésus sont nés à Bethléem, de deux couples résidant habituellement dans deux bourgades
distinctes, Nazareth et Bethléem. Une telle histoire assez complexe mérite assurément d’être
élucidée en profondeur. Ceci est rendu possible grâce aux investigations de Rudolf Steiner,
qui ont eu le mérite d’éclairer les arrières-plans d’une histoire qui concerne l’évolution de
l’humanité depuis les  origines de l’être humain.  Elles impliquent de prendre en compte
l’idée de réincarnation qui est un des apports les plus importants de ce chercheur.

Demandons-nous d’abord qui était cet enfant évoqué par l’Évangile de Luc, et d’où
il venait ? Dans la généalogie présentée au 3e  chapitre de cet Évangile, nous voyons que,
héréditairement, l’enfant descend par son père Joseph du roi David, par la lignée de Nathan,
et,  bien  au-delà,  qu’il  est  fils  d’Adam et  fils  de  Dieu.  Ici  peut  être  révélée  la  filiation
spirituelle de l’enfant. Ce Jésus se rattache à une partie de l’âme d’Adam qui a été préservée
de la tentation luciférienne et de la chute originelle, et gardée pure, vierge de toute faute,
dans le monde spirituel. Elle y est demeurée jusqu’à ce que, les temps accomplis, elle put
s’incarner pour la première fois dans le corps offert par le couple de Marie et Joseph vivant
à Nazareth. Elle fut ad-ombrée par des êtres spirituels liés au Bouddha, qui avertirent les
bergers devenus clairvoyants à cette occasion. Dans ses jeunes années, l’enfant, dit  « de
Nathan », ne manifesta pas une grande intelligence. Mais, il vécut nanti de grandes forces
d’amour et de dévotion, et pourvu d’une profonde vie intérieure. Son destin lui donna de
fréquenter dans son enfance l’autre enfant Jésus. Pour pouvoir parler de ce qui se passa
entre eux à l’âge de douze ans, il nous faut présenter l’autre enfant, décrit dans l’Évangile de
Matthieu. Ce sera l’objet de la prochaine lettre. À Noël, l’occasion nous est offerte de nous
lier intérieurement à l’âme d’un enfant divin et de lui manifester notre dévotion, en pensant
que sa vie  a contribué à la venue du Christ sur terre.  A.D.   L.22 / 23.12.2023.


